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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport proposant des pistes permettant d’assouplir la durée de cotisation 
nécessaire pour bénéficier d’une retraite agricole à taux plein ainsi que les effets d’une telle mesure 
sur le taux de pauvreté des bénéficiaires potentiels.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de rapport le groupe parlementaire La France Insoumise souhaite porter le sujet 
de la durée de cotisation nécessaire pour bénéficier d’une retraite à taux plein.

Le complément différentiel de points de retraite complémentaire obligatoire (CD-RCO) permet de 
revaloriser les petites retraites agricoles jusqu’à 85 % du SMIC net, malgré les écrêtements votés 
lors de l’examen des lois Chassaigne 1 et Chassaigne 2 qui sont venus amoindrir la portée de ces 
revalorisations. 
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Cependant, la durée de cotisation de 17,5 années nécessaire pour prouver une carrière complète 
tient à distance de ces revalorisations les retraités les plus précaires, notamment les femmes dont les 
carrières sont plus souvent hachées. En effet, nombre d’agriculteurs du fait de revenus dépendants 
des aléas climatiques, sanitaires et écologiques, ou de changement de statut ont du mal à prouver 
l’effectivité d’une carrière complète. Ainsi, ces agriculteurs et agricultrices se retrouvent avec des 
pensions minimes et ne peuvent pas bénéficier des mécanismes de revalorisations mis en place.

Il est donc nécessaire de revoir la durée de cotisation nécessaire à la validation d’une carrière 
complète pour leur permettre de vivre dignement ce temps de repos.

C’est pourquoi cet amendement de rapport le groupe parlementaire La France Insoumise souhaite 
porter le sujet de la durée de cotisation nécessaire pour bénéficier d’une carrière à taux plein.


